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ARTICLE 2

Supprimer l'alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à la suppression de l'alinéa 5 de l'article 2, qui prévoit que 
l'attribution du droit d'exploiter les barrages (attribution du "droit réel"), ne peut avoir pour objet ou 
pour effet de confier à son titulaire l’exécution de travaux, la livraison de fournitures, la prestation 
de services ou la gestion d’une mission de service public répondant aux besoins de l’État au sens du 
code de la commande publique.

Il vise ainsi à maintenir la capacité pour l’Etat à garder la maitrise publique des travaux à réaliser 
sur les ouvrages hydroélectriques. Il en va des questions de sécurité des installations, comme de la 
planification énergétique du pays.
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L’hydroélectricité constitue un enjeu majeur de souveraineté énergétique pour notre pays. Son 
développement comme la maintenance de ses installations doivent donc pouvoir être décidés et 
pilotés par la puissance publique, et non laissés au seul bon vouloir des exploitants.

Dans le contexte particulier de l’électrification des usages et du développement des autres énergies 
renouvelables, l’hydroélectricité est en effet une énergie clé, pilotable et décarbonée, et qui 
constitue le meilleur moyen de stockage de l’électricité. En privant l'Etat de la possibilité de 
planifier les travaux et les extensions du parc existant, la proposition de loi abandonne notamment 
la décision de construire des STEP aux questions de rentabilité financière des exploitants. Et ce 
alors même que la situation financière d’EDF et son projet d’investissement dans le nouveau 
nucléaire et le grand carénage, laissent craindre des arbitrages défavorables à l’hydroélectricité avec 
un tel régime d’exploitation. 
Une telle situation acterait également une profonde inégalité entre les différentes sources d’énergie. 
Ainsi l’Etat conserverait la possibilité de déterminer les plans de développement du nucléaire, mais 
en serait privé pour l’hydroélectricité et la construction des STEP.

Nous refusons un tel renoncement à l’hydroélectricité, et c’est l’objet de cet amendement.

 


